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Réunions et permanences mutations interacadémiques

Comme chaque année, les commissaires paritaires du SNES FSU se mettent en ordre de bataille pour vous
conseiller dans vos démarches. Cette année, le serveur devrait être ouvert du 17 novembre au 6 décembre.

Le SNES 71 organise  à la maison des syndicats 2 rue du parc à Chalon :

•  Une réunion mutation le mercredi 23 novembre de 14h à 17h en présence de commissaires paritaires du
SNES FSU.

•  Des permanences mutation les mercredis 16, 30/11 et 7/12, sous forme de rendez-vous personnalisés  ou de
rendez-vous téléphoniques.

Pour cela, il est conseillé de contacter le SNES 71 par mel : snes71@dijon.snes.edu, ou par téléphone : 09 50 36 71
00  (mardi matin, mercredi et vendredi après-midi ou le  jeudi  toute la journée) pour prendre un rendez-vous avec un
commissaire paritaire.

Fédération Syndicale Unitaire
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